
N

Limite de la zone inondable

Zone des vitesses égales à 0m/s

Zone des vitesses comprises entre 0,00 et 0,20m/s

Zone des vitesses comprises entre 0,20 et 0,50m/s

Zone des vitesses supérieures à 0.50m/s

Limite de commune

LEGENDE

Pièce n° 5

Commune de

VALLEE DE LA DORDOGNE
Rivière Dordogne

SAINT CYPRIEN

MODIFICATION N°1
DU PLAN DE PREVENTION DU RISQUE INONDATION

CARTE DES VITESSES
POUR LA CRUE CENTENNALE

Echelle 1 : 10 000
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